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ARTICLE XVII

1. La Commission nomme un Secrétaire exécutif pour assurer son fonctionne-
ment et celui du Comité scientifique, selon les procédures et dans les conditions
qu'elle définit. Son mandat est de quatre ans et peut être renouvelé.

2. La Commission approuve, en tant que de besoin, l'organigramme du
personnel du Secrétariat et le Secrétaire exécutif nomme, dirige et supervise ce
personnel selon les règles et procédures et dans les conditions définies par la
Commission.

3. Le Secrétaire exécutif et le Secrétariat exercent les fonctions qui leur sont
confiées par la Commission.

ARTICLE XVIII

Les langues officielles de la Commission et du Comité scientifique sont l'anglais,
l'espagnol, le français et le russe.

ARTICLE XIX

1. Lors de chaque réunion annuelle, la Commission adopte à l'unanimité son
budget et celui du Comité scientifique.

2. Le Projet de budget de la Commission, du Comité scientifique et de tout
organe subsidiaire est établi par le Secrétaire exécutif et soumis aux membres de la
Commission au moins soixante jours avant la réunion annuelle de la Commission.

3. Chaque membre de la Commission contribue au budget. Jusqu'à expiration
d'un délai de cinq ans après l'entrée en vigueur de la présente Convention, les
contributions de chaque membre de la Commission sont égales. Ensuite, le montant
des contributions est déterminé selon les deux critères suivants: l'importance des
captures et une participation égale de tous les membres de la Commission. La
Commission fixe à l'unanimité la proportion dans laquelle ces deux critères sont
appliqués.

4. Les opérations financières de la Commission et du Comité scientifique sont
menées conformément au règlement financier adopté par la Commission et font
l'objet d'une vérification annuelle de la part de commissaires aux comptes chosis à
l'extérieur par la Commission.

5. Chaque membre de la Commission subvient lui-même aux dépenses qu'il
encourt du fait de sa participation aux réunions de la Commission et du Comité
scientifique.

6. Un membre de la Commission qui, pendant deux années consécutives,
manque au versement de ses contributions, n'aura pas le droit, jusqu'à paiement de
ses arriérés, de participer à la prise de décision à la Commission.


